
• Du 21. 08. 2008, relatif à la récupération 

des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur 

et à l'extérieur des bâtiments

• Du 3. 10. 2008, relatif au Crédit d'Impôt

• Du 17. 12. 2008, relatif au contrôle 

des installations privatives de distribution 

d’eau potable et des ouvrages 

de récupération des eaux de pluie. 
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